
Le conseil incitatif s’adresse aux particuliers dotés d’un système 
ayant plus de 10 ans, dont la production de chaleur est réalisée par 
une énergie fossile ou un chauffage électrique direct. 
Il concerne :

Pourquoi faire appel au conseil incitatif VOé ? 

  Nous sommes à votre écoute et nous répondons à toutes 
vos questions pour optimiser votre système de chauffage, 

  Nous identifions de manière neutre et exhaustive toutes 
les solutions de remplacement de votre système de 
chauffage en fonction de votre habitation,

  Nous fournissons un rapport complet permettant d’estimer 
le coût d’investissement et d’exploitation, le temps de 
retour sur investissement, les économies réalisées et la 
réduction de l’empreinte carbone.

Les 4 avantages de passer à l’énergie renouvelable   

Il n’est pas toujours facile de savoir par quelle solution renouvelable 
remplacer son système de chauffage. Pour vous aider à faire le bon 
choix, vous pouvez contacter l’un de nos spécialistes en conseil incitatif. 
Celui-ci se rendra directement chez vous afin de réaliser une analyse 
poussée visant à identifier le(s) système(s) de chauffage adapté(s) à 
votre situation. 

Conseil  
incitatif
UN ACCOMPAGNEMENT UNIQUE  
POUR PASSER AUX ÉNERGIES RENOUVELABLES

Un accompagnement sur mesure Une solution pour les installations  
qui ont plus de 10 ans

Gratuit, sans engagement et entièrement personnalisé, 
le conseil incitatif vous permet de profiter des conseils 
d’un expert pour changer votre système de chauffage. 
Inscrit dans le programme « chauffez renouvelable » de SuisseEnergie 
et subventionné par la Confédération, ce service est idéal pour 
choisir LA solution de chauffage adaptée à vos besoins. 

Les maisons individuelles, les immeubles 
collectifs jusqu’à 6 unités d’habitation et les 
bâtiments non résidentiels jusqu’à 30 kW de 
puissance calorifique.

Les propriétés collectives par étage, les 
immeubles collectifs de plus de 6 logements 
et les bâtiments non résidentiels de plus de 30 
kW de puissance de chauffage.

Comptez 1h à 1h30 pour que l’un de nos experts puisse visiter votre 
habitation, passer en revue les éléments clés et vous conseiller sur 

toutes les possibilités de remplacement de votre chauffage. 

Vous êtes intéressé ? 
Faites confiance à VOé, l’expert du conseil énergétique dans le Nord 

vaudois pour changer votre système de chauffage. 

Une solution simple, concrète et rapide 

PRENEZ RENDEZ-VOUS DÈS MAINTENANT ! 

Participer à la transition 
énergétique

Limiter les risques liés 
à la fluctuation des prix 

de l’énergie

Profiter de subventions 
et de déductions fiscales

Augmenter la valeur de votre 
bien immobilier
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